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Procès - verbal de l’Assemblée Générale du 14 juin 2025 
 
Le 14 juin 2024, les actionnaires de la SC FAIRCOOP se sont réunis à 10 heures 30 pour l’assemblée générale 
annuelle ordinaire. 
Adresse du jour : Ferme de José 28, à 4651 Battice 
 
La liste des présences est établie : sont présents 90 membres 
 
L’assemblée constate qu’elle est régulièrement réunie et apte à délibérer sur l’ordre du jour : 
 

1. Accueil 
2. Émargement de la liste des présents et du livre des parts, vérification des mandats 
3. Présentation du rapport de gestion pour l’année 2024 
4. Présentation des comptes annuels 2024 
5. Présentation du rapport du Commissaire pour l’année 2024 
6. Approbation des comptes annuels 2024 
7. Vote sur la décharge aux administrateurs pour l’exercice 2024 
8. Vote sur la décharge au Commissaire pour l’année 2024 
9. Affectation du bénéfice 
10. Présentation des projets futurs Lait / Viande / Fruit 
11. Questions - Réponses  

 
13h30 Walking Dinner  

 
 
Délibérations et décisions : 
 
1. Accueil 
Les coopérateurs sont accueillis, la liste des présences est établie. 
Après le mot d’accueil du président, le conseil d’administration en collaboration avec les représentants des 
filières, présente les activités et les chiffres de ventes 2024. 
 
2. Emargement de la liste des présents et du livre de parts, vérification des mandats  
 
3. Présentation du rapport de gestion pour l’année 2024   
Par le président Erwin Schöpges et Daniel Hick, le vice-présdient. 
 
4. Présentation des comptes annuels 2024 
 
5. Présentation du rapport du Commissaire pour l’année 2024 
Mme la Commissaire confirme les comptes annuels et forme son opinion sans réserve. 
 
6. Approbation des comptes annuels 2024  
 
L’assemblée générale approuvé à l’unanimité (89/90 membres) les comptes annuels.  
 
 

Bonus Part A (Lait) 22 euros la part 
Bonus Part Abis  6 euros la part  
Bonus Part C (viande) 5 euros la part 
Bonus Part D (fruits)  5 euros la part 
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7. Vote sur la décharge aux administrateurs pour l’exercice 2024 : 
L’assemblée générale donne décharge à quasi l’unanimité (89/90 membres) au conseil d’administration pour 
leurs mandats 
 
8. Vote sur la décharge au Commissaire pour l’année 2024 : 
L’assemblée générale donne décharge à l’unanimité (90/90 membres) au commissaire-réviseur pour l’année 
2024 pour son Mandat. 
 
9. Affectation du résultat : 
 

L’assemblée générale approuve à l’unanimité (90/90 membres) la proposition d’affectation du résultat.  
Les tests de solvabilité et de liquidité ne soulèvent aucun problème : 
 
 Bénéfice reporté de l’exercice précédent  + 111.621,95 
 Bénéfice de l’exercice à affecter + 40.531,74 
 Dividendes distribués aux actionnaires catégorie B -  36.351,43 
 Bénéfice à reporter + 115.802,26 

 
 
10. Présentation des projets futurs Lait/Viande/Fruit 
 
11. Questions et Réponses : débat nourrit 
 
L’assemblée générale s’est clôturée vers 14 heures. 
 
Herve, le 14 juin 2025 
 

 
 


